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6-1  ANNEXES SERVITUDES 

 

Arrêt : 28 septembre 2021 

Approbation :   



 



Données fournies par les gestionnaires 

Intitulé de la servitude Libellé Date Service compétent 

AC2 - Protection des sites et monuments 
naturels classés ou inscrits  

Site inscrit Menez Hom 26/07/1965 
DREAL BRETAGNE 

Site classé Menez Hom 14/10/2004 

AS1 – Périmètre de protection des eaux 
potables et minérales 

Captage de Kergaoc 13/01/1998 

ARS-B DT29 
Captage de Lesaff 13/01/1998 

Captage de Tou ar Gloët 23/06/2017 

Captage de Brigneun 23/06/2017 

EL3 – Halage et marchepied Servitude de halage et marchepied le long du fleuve l’Aulne (au titre 
du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques – article 
L2131-2) (non cartographié) 

 DDTM 29 

EL9 – Servitude de passage des piétons le long 
du littoral 

SPPL Dinéault (servitude de droit) 
31/12/1976 DDTM - DML 

I4 - Protection des lignes électriques Réseau ENDEIS HTA de distribution (non cartographié)   

LIAISON 225kV N° 1 MARTYRE (LA) - SQUIVIDAN  

RTE 
LIAISON 225kV N°2 SQUIVIDAN- PIQUAGE DE TREFLEVENEZ  

Tracé indicatif de liaison souterraine  63kV RUMENGOL-SAINT 
COULITZ 

08/06/2015 

PT2  - Protection des centres radioélectriques 
FH Station BREST – Rue du Vercors à Station CAST Menez-Quelc’h 

12/11/2012 SZSIC Rennes (ZD Ouest) 
FH Station IRVILLAC – Lesvréac’h à Station CAST Menez-Quelc’h 

PT3 - Orange 
Câbles Orange à fibres optiques n°RU29009 et RU29267 liaison 
Châteaulin-Crozon 

30/12/1994  

T7 - Servitudes aéronautiques à l’extérieur des 
zones de dégagement 

 25/07/1990 DGA/SNIA Pôle de Nantes 

 


